Paris, le 28 mai 2010
Chers amis, 
Comme je l'indiquais il y a un mois à la réunion des Présidents d'UDAF et d'URAF, nous avons fait l'objet d'un recours devant le Conseil constitutionnel, dans le cadre de la toute nouvelle procédure dite « question prioritaire de constitutionnalité », en vue de l'annulation de notre mission de représentation familiale inscrite dans le code de l'action sociale et des familles.
J'ai le très grand plaisir de vous informer que, par décision de ce jour, le Conseil constitutionnel a confirmé pleinement la légitimité de la mission de représentation légale des familles assurée par l'UNAF et les UDAF, la déclarant totalement conforme à la constitution, et a rejeté l'ensemble des motifs produits par la partie adverse.
Cette décision du Conseil constitutionnel, sans appel et sans aucune réserve, marque une étape historique dans la vie de notre Institution créée par l'ordonnance du 3 mars en 1945 et confirmée par la loi du 11 juillet 1975. 
Dans ses considérants, le Conseil constitutionnel affirme avec force la mission d'intérêt général de représentation officielle des familles conduite par les Unions en ces termes : "en reconnaissant la représentativité de l'union nationale et des unions départementales, le législateur a entendu assurer auprès des pouvoirs publics une représentation officielle des familles au travers d'une association regroupant toutes les associations familiales souhaitant y adhérer; qu'il a par là même, poursuivi un but d'intérêt général". De la même façon, indiquant que chaque association ou fédération familiale conserve le droit de représenter auprès des pouvoirs publics les intérêts dont elle  a assumé la charge, il réaffirme dans le même temps que l'article du code "impose la reconnaissance, par les pouvoirs publics, de la représentativité de l'union nationale et des unions départementales des associations familiales". Ce faisant, il rappelle l'obligation faite aux pouvoirs publics, de prévoir une représentation des familles dans les lieux où leurs intérêts sont en jeu.
Cette décision, dont il conviendra d'analyser plus en détail le contenu et les effets, vient ainsi très clairement conforter les missions des Unions auprès des familles. Elle nous permettra ainsi de renforcer notre rôle et notre présence là où les familles doivent être représentées. 
Je tiens enfin à dire que ce résultat constitue une victoire collective. Dans le travail très important que nous avons conduit ces dernières semaines pour élaborer nos argumentaires auprès du Conseil constitutionnel, nous avons en effet pu nous appuyer sur les réalisations conduites au service des familles. Nous avons pu montrer, au travers d'exemples concrets, le rôle mené par l'Institution familiale dans l'évolution de la politique familiale, dans le dialogue qu'elle a toujours sû instaurer avec les pouvoirs publics pour défendre au mieux les intérêts des familles. Nous avons également pu illustrer l'utilité de disposer d'organisations regroupant des sensibilités diverses, qui savent faire front commun lorsque les intérêts des familles sont en jeu. C'est donc aussi la victoire du mot "Union". En ces temps difficiles pour les familles, cette décision vient avec force conforter notre mission au service de l'intérêt général.
Enfin, cette reconnaisance affirmée par le Conseil constitutionnel va vers l'ensemble des militants familiaux qui représentent les familles sur l'ensemble du territoire national, à tous les niveaux de notre Institution. Qu'ils en soient tous, par votre intermédiaire, vivement remerciés.
Bien cordialement.
________________________
François FONDARD
Président de l'UNAF
Lien vers la page du conseil constitutionnel : décision-communiqué de presse-commentaire aux cahiers : http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/actualites/qpc-decisons-du-28-mai-2010.48337.html 
